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Billet no 6 

 
A. Article 1. Les hautes Parties contractantes se promettent paix et amitié et n’entreront 
dans aucune alliance ou engagement dirigé contre l’un de leurs États. Elles s’engagent 
à suivre une politique amicale et à se prêter un appui mutuel dans la limite de leurs inté-
rêts. 
 
Article 2. Si la Roumanie, sans provocation aucune de sa part, venait à être attaquée, 
l’Autriche Hongrie est tenue de lui porter, en temps utile, secours et assistance contre 
l’agresseur. Si l’Autriche Hongrie était attaquée dans les mêmes circonstances dans une 
partie de ses États, limitrophe à la Roumanie, le casus fœderis se présentera aussitôt 
pour cette dernière. » 
Traité secret d’alliance entre la Roumanie et l’Autriche-Hongrie, le 18 octobre 1883, Documente diplomatice 
române, seria I, volumul 11, 1883, Bucureşti, Editura Academiei, 2006 
 
 
B. « La question de savoir si, à propos des complications orientales, nous nous brouille-
rons pour longtemps avec l’Angleterre, ou, ce qui serait encore plus grave, avec 
l’Autriche, ou ce qui serait le plus grave de tout, avec la Russie, est infiniment plus im-
portante pour l’avenir de l’Allemagne que tous les rapports entre la Turquie et ses sujets 
ou entre elle et les puissances européennes. Cela exige de nous une grande pru-
dence…, si nous voulons conserver, autant qu’il sera possible, le capital de bonnes rela-
tions que nous avons avec l’Angleterre, l’Autriche et la Russie. Nous ne devons, à mon 
avis, exposer aucune partie de ce capital, à moins que nous n’y soyons obligés par les 
propres intérêts de l’Allemagne. 

Je ne conseillerais donc pas une participation active de l’Allemagne dans ces af-
faires [d’Orient], car je n’y vois pas en somme pour l’Allemagne un intérêt qui vaille seu-
lement – excusez la rudesse de l’expression – les os d’un fusilier poméranien. » 
                  Déclaration de Bismarck, « l’honnête courtier », Histoire diplomatique de l’Europe ; tome I, P.U.F. 
 
Consignes :   

1. Présentez le contexte historique dans lequel ont été élaborés les deux docu-
ments. 

2. Identifiez dans le document B les puissances impliquées dans la question 
d’Orient et présentez leurs objectifs politiques. 

3. Identifiez dans le document A les conditions de l’alliance et précisez l’ennemi 
hypothétique des deux signataires. Quelle puissance a adhéré le même jour à 
cette alliance ? 

4. Évaluez la politique continentale du chancelier Otto von Bismarck par rapport 
aux intérêts de la Roumanie. 

5. Comment ont évolué les relations de la Roumanie avec les Puissances Centra-
les au début du XXe siècle ? 

  
 


